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Réunion du 02 décembre 2024 
(En visioconférence et voie électronique) 

 
Président : M. CHBORA.  
Présents : MM. ALBAN, BEGON, DURAND. 
Assiste : MME BATISTA, responsable du service des licences. 
 
 

RAPPEL 
Article 5.b des Règlements Généraux de la LAuRAFoot (Section 3 – Les clubs) : Pour toute demande 
par messagerie électronique, seule celle provenant de l’adresse officielle du club déclarée sur 
FOOTCLUBS sera prise en compte.  

 

RECEPTIONS 
 
CARLADEZ GOUL S. 550848 - RAYNAL Dylan (U13), club quitté :   U.S. ARGENCE VIADENE 
550184 (Ligue de Football d'OCCITANIE)  
SOUS ECOLES LAIQ. ST PRIEST 525875 - NDUDI NGOMA Wadol (Senior), club quitté : A.S. 
ALGERIENNE CHAMBON FEUG. 534257  
F.C. ST CYR COLLONGES AU MONT D OR 530052 - SYLLA Mamadou Sire (U17), club quitté : C. 
LYON OUEST S.C. 516533" 
VENISSIEUX FOOTBALL CLUB 582739 - ALI AHAMADA Oissim (U18), club quitté : A.S. ST PRIEST 
504692 
F.C. BELLE ETOILE MERCURY 527005 - AGRALI Edis (Senior), club quitté U.S. GRIGNON 522095 
C.A. GONCELIN 515122 - DE TULLIO Martial, DENOS Nicolas, LESCURE RINKENBACH Andrea, 
MLYNARSKI Alex et SEKHRI Adam (U12), club quitté 1, 2, 3, BOUGE ! 563811 
A. ITALIENNE EUROPEENNE GRENOBLE 531799 - NUOVO Lucas (U19), club quitté NOYAREY 
F.C. 528946 
 

OPPOSITIONS, ABSENCES ou REFUS D’ACCORD 
 
DOSSIER N° 332 
ECUREUILS FRANC ROSIER – 526932 – TRAORE Abdoulaye (Vétéran) - club quitté :  A.S. ST 
GENES CHAMPANELLE – 524952 
Considérant que la Commission a été saisie pour donner suite au refus du club quitté à la demande 
concernant le joueur en rubrique ; 
Considérant que le club s’oppose au départ pour un motif reconnu à l’article 6 du Règlement de la 
C.R.R (voir titre 7 des R.G de la LAuRAFoot) ;  
Considérant que celle-ci avait pour motif une raison financière ; 
Considérant que le club quitté, questionné, a répondu à la demande de la Commission et donné ses 
explications dans le délai imparti ;  
Considérant qu’il n’a pas fourni la reconnaissance de dette signée par le joueur pour justifier de la 
dette ; 
Considérant les faits précités ;  

La Commission libère le joueur.  
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DOSSIER N° 333 
F.C. BELLE ETOILE MERCURY – 527005 - ARAB Amine (Sénior) - club quitté :  A.S. D'UGINE – 
504407 
Considérant que la Commission a été saisie pour donner suite au refus du club quitté à la demande 
concernant le joueur en rubrique ; 
Considérant que le club s’oppose au départ pour un motif reconnu à l’article 6 du Règlement de la C.R.R 
(voir titre 7 des R.G de la LAuRAFoot) ;  
Considérant que celle-ci avait pour motif une raison financière ; 
Considérant que le club quitté, questionné, a répondu à la demande de la Commission et donné ses 
explications dans le délai imparti ;  
Considérant qu’il n’a pas fourni la reconnaissance de dette signée par le joueur pour justifier de la dette ; 
Considérant les faits précités ;  

La Commission libère le joueur.  
 
DOSSIER N° 334 
U.S. ISSOIRE A. DU MAS – 506507 – FRANCO Maxime (Sénior) - club quitté :  U.S. VAL DE 
COUZE CHAMBON – 542828 
Considérant que l’article 6.1.2 des Règlements Généraux de la LAuRAFoot dispose que « Pour les 
demandes de changement de club hors période normale de mutation, la Ligue fixe à 10 jours 
calendaires le délai octroyé au club quitté pour se prononcer sur l’accord de sortie d’un joueur. 
(…) Dans le cas d’une absence de réponse de la part du club quitté au-delà du délai imparti, la 
Commission Régionale de Contrôle des Mutations, saisie par le club d’accueil, se réserve le droit 
de libérer le joueur » ; 
Considérant que la demande d’accord a été effectuée le 18 novembre 2024 ; 
Considérant que le club quitté n’a pas répondu dans le délai de dix jours réglementaires ; 
Par ces motifs, la Commission libère le joueur cité en rubrique.  
 
DOSSIER N° 335 
CHASSIEU DECINES F.C. – 550008 – SEBBAH Jibril (Sénior) - club quitté :  S.O. PONT DE 
CHERUY CHAVANOZ – 500340 
Considérant que la Commission a été saisie suite à l’absence de réponse du club quitté à la demande 
d’accord hors période ; 
Considérant que le club quitté interrogé, n’a pas répondu à la Commission ; 
Considérant qu’il a donné son accord via Footclubs en date du 29 novembre 2024, suite à l’enquête 
engagée ; 
Considérant les faits précités, 
La Commission clôt le dossier suite à la régularisation de la situation. 
 
DOSSIER N° 336 
CEBAZAT SP – 510828 – PEREIRA BONTEMPS Aydhen (U14) – club quitté : CLERMONT FOOT 
63 – 535789 
Considérant que l’article 6.1.2 des Règlements Généraux de la LAuRAFoot dispose que « Pour les 
demandes de changement de club hors période normale de mutation, la Ligue fixe à 10 jours 
calendaires le délai octroyé au club quitté pour se prononcer sur l’accord de sortie d’un joueur. 
(…) Dans le cas d’une absence de réponse de la part du club quitté au-delà du délai imparti, la 
Commission Régionale de Contrôle des Mutations, saisie par le club d’accueil, se réserve le droit 
de libérer le joueur » ; 
Considérant que la demande d’accord a été effectuée le 11 novembre 2024 ; 
Considérant que le club quitté n’a pas répondu dans le délai de dix jours réglementaires ; 
Par ces motifs, la Commission libère le joueur cité en rubrique.  
 
DOSSIER N° 337 
ALF FUTSAL - AMATEUR LYON FIDESIEN – 590544 – PIOH Djibril (Futsal / Sénior) – club quitté : 
FOOTBALL CLUB LIMONEST DARDILLY SAINT-DIDIER – 523650 
Considérant que l’article 6.1.2 des Règlements Généraux de la LAuRAFoot dispose que « Pour les 
demandes de changement de club hors période normale de mutation, la Ligue fixe à 10 jours 
calendaires le délai octroyé au club quitté pour se prononcer sur l’accord de sortie d’un joueur. 
(…) Dans le cas d’une absence de réponse de la part du club quitté au-delà du délai imparti, la 
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Commission Régionale de Contrôle des Mutations, saisie par le club d’accueil, se réserve le droit 
de libérer le joueur » ; 
Considérant que la demande d’accord a été effectuée le 11 novembre 2024 ; 
Considérant que le club quitté n’a pas répondu dans le délai de dix jours réglementaires ; 
Par ces motifs, la Commission libère le joueur cité en rubrique.  
 
DOSSIER N° 338 
A. S. BRON GRAND LYON – 553248 – DIALLO Thierno (Sénior) – club quitté : U.GLE 
ARMENIENNE LYON DECINES – 504671 
Considérant que l’article 6.1.2 des Règlements Généraux de la LAuRAFoot dispose que « Pour les 
demandes de changement de club hors période normale de mutation, la Ligue fixe à 10 jours 
calendaires le délai octroyé au club quitté pour se prononcer sur l’accord de sortie d’un joueur. 
(…) Dans le cas d’une absence de réponse de la part du club quitté au-delà du délai imparti, la 
Commission Régionale de Contrôle des Mutations, saisie par le club d’accueil, se réserve le droit 
de libérer le joueur » ; 
Considérant que la demande d’accord a été effectuée le 11 novembre 2024 ; 
Considérant que le club quitté n’a pas répondu dans le délai de dix jours réglementaires ; 
Par ces motifs, la Commission libère le joueur cité en rubrique.  
 
DOSSIER N° 339 
C.A.S. CHEMINOTS OULLINS LYON – 504563 – KHELIFI Mohamed Ali & AYTONE Gibril (U14) – 
club quitté : A.S. ST PRIEST – 504692 
Considérant que l’article 6.1.2 des Règlements Généraux de la LAuRAFoot dispose que « Pour les 
demandes de changement de club hors période normale de mutation, la Ligue fixe à 10 jours 
calendaires le délai octroyé au club quitté pour se prononcer sur l’accord de sortie d’un joueur. 
(…) Dans le cas d’une absence de réponse de la part du club quitté au-delà du délai imparti, la 
Commission Régionale de Contrôle des Mutations, saisie par le club d’accueil, se réserve le droit 
de libérer le joueur » ; 
Considérant que la demande d’accord a été effectuée le 19 novembre 2024 ; 
Considérant que le club quitté n’a pas répondu dans le délai de dix jours réglementaires ; 
Par ces motifs, la Commission libère le joueur cité en rubrique.  
 
DOSSIER N° 340 
U.S. FUTSAL SAINT FONS – 582084 – AYARI Beyrm (Futsal / Vétéran) – club quitté : 
VENISSIEUX FOOTBALL CLUB – 582739 
Considérant que l’article 6.1.2 des Règlements Généraux de la LAuRAFoot dispose que « Pour les 
demandes de changement de club hors période normale de mutation, la Ligue fixe à 10 jours 
calendaires le délai octroyé au club quitté pour se prononcer sur l’accord de sortie d’un joueur. 
(…) Dans le cas d’une absence de réponse de la part du club quitté au-delà du délai imparti, la 
Commission Régionale de Contrôle des Mutations, saisie par le club d’accueil, se réserve le droit 
de libérer le joueur » ; 
Considérant que la demande d’accord a été effectuée le 01 novembre 2024 ; 
Considérant que le club quitté n’a pas répondu dans le délai de dix jours réglementaires ; 
Par ces motifs, la Commission libère le joueur cité en rubrique.  
 

Ces décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appel 
(ligue@laurafoot.fff.fr) dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur 
notification, dans le respect des dispositions de l'article 190 des Règlements Généraux de la FFF. 

 

DEMANDE DE DISPENSE DU CACHET MUTATION   
 
DOSSIER N° 341 
O. ST GENIS LAVAL – 520061 – KHAYAT Louay (U19) - club quitté : C.A.S. CHEMINOTS 
OULLINS LYON – 504563 
Considérant que le club demande l’application de l’article 117/b des Règlements Généraux de la FFF ; 
Considérant que le club quitté n’a pas d’équipe engagée en compétitions U20 ;  
Considérant que lors de la réunion du Conseil de Ligue en date du 02 juillet 2022, il a été décidé que 
« les joueurs U19 et U20 qui appartiennent à un club n’ayant pas d’équipe U20 engagée en compétition 
et qui ne souhaitent pas évoluer en senior, sachant qu’il n’est pas possible informatiquement de déclarer 
une inactivité U20 sur Footclubs, tout comme il n’est pas possible de dissocier la catégorie U18 de la 
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catégorie U19 lors de la déclaration d’inactivité, de dispenser du cachet mutation les joueurs U19 et U20 
dont les clubs sont en inactivité en U19 et U20 (bien que non déclarée sur footclubs car impossible 
techniquement) et à deux conditions :  
- que les joueurs concernés ne jouent pas en compétition seniors dans leur nouveau club.  
- qu’un mail officiel ait été envoyé au préalable sur la boite mail de la Ligue pour déclarer l’inactivité en 
U20 ».  
Considérant que la Commission a bien reçu le 30 août 2024 un courriel du club de C.A.S. CHEMINOTS 
OULLINS LYON, précisant qu’il ne compte pas engager d’équipe en championnat U20 pour la saison 
2024-2025 et a demandé à la Ligue, la mise en inactivité en catégorie U20 ; 
Considérant que la demande de licence du joueur cité en référence a été effectuée après la mise en 
inactivité du club quitté ; 
Par ces motifs, la Commission dispense du cachet mutation la licence du joueur cité en rubrique 
avec impossibilité de jouer en compétition senior. 
 

Ces décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appel 
(ligue@laurafoot.fff.fr) dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur 
notification, dans le respect des dispositions de l'article 190 des Règlements Généraux de la FFF. 

 
 
Le Président,        Le Secrétaire, 
 
 

Khalid CHBORA      Bernard ALBAN 
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